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 informations juridiques

L’objectif de la communication pré-
sentée par Anne-Sophie Loicq, ju-
riste au Cisme, était d’apporter un 
éclairage juridique sur les modali-

tés d’exercice en équipe des profession-
nels de santé au sein des SSTI, étant 
précisé que les professionnels de san-
té étaient entendus comme les profes-
sions principalement réglementées par le 
Code de la Santé publique, c’est-à-dire 
les médecins du travail et les infirmiers. 

Il a été rappelé que, si la réforme de 
la Santé au travail consacre au méde-
cin du travail un rôle d’animateur et de 
coordonnateur de l’équipe pluridiscipli-
naire, des textes (principalement issus 
du Code de la Santé publique) préexis-
tants à cette réforme organisent déjà 
l’exercice des professions concernées 
et les relations entre les profession-
nels. Beaucoup étant déjà questionnés 
sur la forme à donner à ces relations, 
il a été souligné que le terme de délé-
gation, issu du management, est le plus 
souvent utilisé en pratique, comme ce-
lui de transfert, ou encore celui de coo-
pération.

Il a, toutefois, été démontré qu’au re-
gard des textes existants, ces termes 
de “délégation de tâches” et de “trans-
fert de compétences” sont inadaptés, 
car leur implication juridique est incom-
patible avec les normes encadrant ces 
professions réglementées, ce qui ne les 
empêche, en aucune façon, de travail-
ler ensemble (dans les faits et dans le 
droit).

Après un rappel de la loi du 20 juillet 
2011, qui impose la composition d’une 
équipe pluridisciplinaire composée a 
minima de médecins du travail, d’IPRP 
et d’infirmiers, les termes de “déléga-
tion” et de “transfert” ont été définis et 
les conditions d’exercice des profes-
sionnels de santé (principalement mé-
decins et infirmiers) détaillées. 

C’est ainsi qu’il a, notamment, été sou-
ligné que la délégation est une notion 
prétorienne, qui se définit comme un 
acte juridique par lequel une autorité (le 
déléguant) se dessaisit d’une fraction 
des pouvoirs (compétences) qui lui sont 
conférés et les transfère à une autorité 
subordonnée (le délégataire).

Le délégataire assume, alors, les obli-
gations et les responsabilités liées aux 
pouvoirs qui lui ont été délégués.

Aussi, en cas de manquement à une 
obligation, le délégataire sera-t-il res-
ponsable aux lieu et place du déléguant.

Il a ainsi été relevé que cette notion 
correspond au transfert de l’autorité du 
chef d’entreprise. C’est avant tout un 
procédé de gestion des entreprises et 
des administrations.

Quant au transfert de compétences, 
cette notion a été considérée comme 
étant une composante de la notion de 
délégation. 

A ces deux notions a été ajoutée celle 
de coopération. Bien qu’utilisé dans le 
langage courant, il a été précisé que ce 
terme n’a été transposé juridiquement, 
entre professionnels de santé, que dans 
les dispositions de la loi dite “Bachelot” 
du 21 juillet 2009 qui organise, dans des 
conditions très spécifiques (soumission 
à l’ARS et à la HAS), cette coopéra-
tion entre les professionnels de santé ; 
elle consiste précisément en une délé-
gation entre professionnels de santé. 
Dans ce seul cadre, un médecin pour-
rait, par exemple, être autorisé à délé-
guer la réalisation d’actes strictement 
médicaux à un infirmier. 

S’agissant de l’exercice médical dans 
les SSTI, il a été rappelé que le Code 
de la Santé publique indique que nul 
ne peut exercer la profession de méde-
cin, s’il n’est pas, notamment, titulaire 
d’un diplôme, s’il n’est pas de nationa-
lité française ou ressortissant de l’Union 
européenne, et s’il n’est pas inscrit à un 
tableau de l’Ordre. 

Le Code du travail précise, pour sa 
part, qu’un diplôme spécial est obliga-
toire pour l’exercice des fonctions de 
médecins du travail.

S’agissant de l’exercice infirmier, le 
Code de la Santé publique a été cité, 
celui-ci apportant une définition géné-
rale et prévoyant une liste limitative 
d’actes définissant la compétence infir-
mier sériée en deux régimes :

 - les actes propres (parmi lesquels, par 
exemple, la participation à la réalisa-

tion d’explorations fonctionnelles) ;
 - les actes sur conseil médical (pres-
cription ou protocole), par exemple, 
le recueil aseptique des urines.

Ainsi, il est clairement acquis que l’in-
firmier peut faire des actes propres, des 
actes sur prescription et des actes sur 
protocole.  

Mais, quel que soit le régime auquel 
se rattache l’acte, il a été souligné qu’il 
demeure un acte infirmier (et non pas, 
par exemple, un acte médical réalisé 
par un infirmier).

Ainsi, au regard du droit actuel, les 
actes de ces professionnels sont enca-
drés par les textes.

Le médecin du travail ne peut déléguer 
ou transférer des actes qu’il est le seul à 
pouvoir réaliser (selon la loi), à un auxi-
liaire médical, lui-même autorisé (selon 
la loi) à ne pratiquer que des actes limi-
tativement énumérés (sauf cas particu-
lier visé par la loi Bachelot).

En dehors de ce cas particulier, un 
médecin du travail qui délègue un acte 
médical à un infirmier (ou à un autre 
personnel), expose cette personne, 
comme lui-même, en qualité de com-
plice, à une sanction pénale pour exer-
cice illégal de la médecine.

A cette règle, il a été précisé qu’à 
compter du 1er juillet prochain (date 
d’application des récentes dispositions 
réglementaires), si les règles édictées 
par le Code de la Santé publique restent 
inchangées, en revanche le Code du tra-
vail crée un protocole médical sui gene-
ris, lequel deviendrait nécessaire pour 
organiser l’exercice infirmier (et notam-
ment l’entretien). Le caractère inédit de 
ce protocole a été relevé, ainsi que des 
incertitudes quant à son application. 

Par ailleurs, quels que soient les pro-
fessionnels concernés, les responsabili-
tés en jeu ont été présentées.   

Sur le plan de la responsabilité civile, 
le principe de l’immunité civile a été rap-
pelé. En effet, le statut de salarié permet 
de bénéficier de cette immunité civile 
applicable à tous rapports commettants-
préposés, dans la limite de l’exercice de 
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leurs missions. Cela signifie qu’en cas 
de faute éventuelle de la part d’un sala-
rié (quel qu’il soit, médecin, infirmier ou 
autres), dans l’exercice de sa fonction, 
c’est l’employeur, c’est-à-dire le Service 
(et son assureur, en fait) qui se substi-
tue et assume les conséquences finan-
cières qui en découlent (indemnisation).

En revanche, sur le plan de la respon-
sabilité pénale, il a été précisé que ce 
mécanisme ne saurait jouer, puisque 
chacun est individuellement respon-
sable de ses actes en la matière (d’où le 
fait qu’il n’y ait pas d’assurance possible 
ou de substitution par l’employeur).

Cette responsabilité peut être enga-
gée, quand une infraction est caracté-
risée, c’est-à-dire quand la preuve des 
trois éléments qui la composent est rap-
portée par les autorités judiciaires (les-
quelles doivent justifier de l’existence 
d’un texte répressif, d’un élément moral 
ou intentionnel de la part de l’auteur pré-
sumé et d’un élément matériel).

Il a été à nouveau mentionné que 
cette responsabilité est strictement indi-
viduelle. Un employeur ne saurait donc 
être sanctionné à la place d’un médecin 
du travail en la matière, ou, un méde-
cin du travail, à la place d’un infirmier (à 
moins d’être complice).

Enfin, indépendamment du régime et 
des règles procédurales en matières 
civile et pénale, il a été indiqué que le 
médecin peut engager sa responsabilité 
ordinale, en cas de manquement déon-
tologique. 

En effet, en sa qualité de médecin, les 
dispositions du Code de déontologie 
médicale s’imposent à lui.

Toute plainte devant le Conseil de 
l’Ordre compétent, en cas de défaillance 
aux principes déontologiques, peut faire 
l’objet d’une procédure distincte visant 
au prononcé de sanctions ordinales spé-
cifiques et autonomes dans ce cadre.

Il a été précisé que cette logique est 

transposable aux infirmiers, chapeautés 
également par un Ordre.

En conclusion, il convenait de retenir 
que, dans les Services de santé au tra-
vail, la délégation et le transfert (hor-
mis la coopération telle que prévue par 
la loi Bachelot) entre professionnels 
de santé ne sont pas juridiquement 
des notions appropriées… elles sont 
mêmes inutiles.

En effet, les textes du Code de la San-
té publique encadrant chacun de ces 
métiers indique plus simplement que 
chacun d’eux exerce en relation avec 
les autres. 

Le travail en équipe entre profession-
nels de santé est donc possible, pour 
ne pas dire déjà fréquent (à l’hôpital, 
par exemple). 

Le diaporama qui a été présenté est disponible sur le 
site du Cisme, www.cisme.org.



Fiche d’aptitude 
Mentions obligatoires à partir du 1er juillet 2012

Rappelons que le modèle de la 
fiche d’aptitude est fixé par l’arrê-
té du 24 juin 1970. Mais le décret 

n° 2012-135 du 30 janvier 2012 relatif à 
l’organisation de la médecine du travail 
précise, qu’à partir du 1er juillet 2012, 
“l’avis médical d’aptitude ou d’inaptitude 
mentionne les délais et voies de recours” 
(C. trav., art. R. 4624-34).

On notera que, jusqu’à présent, il 
n’existait aucun délai de contestation 
des avis, ceux-ci pouvaient donc être 
contestés devant l’inspecteur par l’em-
ployeur et le salarié à tout moment. 

Désormais, ce sont les nouveaux ar-
ticles R. 4624-35 et R. 4624-36 du Code 
du travail qui fixent les délais et voies de 
recours de contestation des avis.
Ces nouvelles mentions sont-elles 
obligatoires ? Y a-t-il un nouveau 
modèle de fiche à respecter ?

La lecture du nouvel article R. 4624-34 
du Code du travail nous conduit à pen-
ser qu’il s’agit bel et bien de nouvelles 
mentions obligatoires devant figurer sur 
les avis d’aptitude et d’inaptitude à partir 
du 1er juillet 2012. 

On remarquera, toutefois, d’ores et 
déjà, que les conséquences de l’ab-
sence de ces mentions ne sont pas évo-
quées dans la réglementation. 

En l’absence de ces nouvelles 
mentions, l’avis sera-t-il considéré 
comme nul en cas de contentieux, 
dans le prolongement de la jurispru-
dence sur le danger immédiat ?

Quoi qu’il en soit, le Cisme invite les 
SSTI à prendre en compte ces nou-
velles dispositions à partir du 1er juillet 
2012, quand bien même aucun nouvel 
arrêté ne serait paru à cette date.

Dans l’attente de la publication d’un 
éventuel arrêté visant à mettre à jour le 
modèle de la fiche d’aptitude, il paraît 
prudent d’indiquer sur lesdites fiches : 
à partir du 1er juillet 2012, les délais 
et voies de recours visés par les nou-
veaux articles R. 4624-35 et R. 4624-36 
du Code du travail qui précisent les élé-
ments suivants :

Vous trouverez, ci-dessous, un 
exemple d’encart qui pourrait être inté-
gré aux fiches d’aptitude/inaptitude :

Art. R. 4624-35
“En cas de contestation de cet avis 
médical par le salarié ou l'employeur, le 
recours est adressé dans un délai de 
deux mois, par lettre recommandée avec 
avis de réception, à l'inspecteur du tra-
vail dont relève l'entreprise. La demande 
énonce les motifs de la contestation. ”
Art. R. 4624-36

“La décision de l'inspecteur du travail 
peut être contestée dans un délai de deux 
mois devant le ministre chargé du travail. ”
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La présente fiche peut faire l’ob-
jet d’un recours par le salarié et l’em-
ployeur devant l’inspecteur du travail 
(relevant de l’entreprise), dans un délai 
de 2 mois à compter de la date d’émis-
sion de ladite fiche. 

La décision de l’inspecteur du travail 
peut elle-même faire l’objet d’un re-
cours devant le ministre chargé du tra-
vail, dans un délai de 2 mois également.

       à noter

Après ce numéro juillet-août, 
l'équipe des  

Informations Mensuelles 
 du Cisme retrouvera ses lecteurs 

début septembre.

Bonnes vacances à tous !




